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COMMUNE DE I\IXEVILLE-BLERCOURT

Séance du :17 mar 2013

L'an deux mille treize, le dix-sept mai à 20 h 30 à Nixéville

Le Conseil Municipal de Nixéville/Blercour! regulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur VAUTRIN
Gilles, le Maire.

Etaient présents : tous les membres en exercice
Excusé : Mes COYARD Cl, BRUNEL M, et CAILLET E
Absent : Mme JEQUEL Ghislaine

Madame Mme BRECTIE Santlrine a été élue secrétâire

Monsieur le Président indique que la partie ancienne du cimetière ne
permet plus de créer de nouvelles tombes.

En conséquence, le conseil municipal décide de ne plus concéder
d'emplacement dans cette partie ancienne. Toutefois, l'inhumation
dans des tombes existantes sera toujours autorisée.

La partie ancienne du cimetière est délimitée selon Ie plan joint en

annexe.

Fait et délibéré, les jour mois et an ci-dessus.

Ont signé les membres présents.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL INFORMATISÉ

Ir phn vtBuâllsê sur cet.sfen ê6t gé16

par b cônt€ dë hnPôb ltnd€r 8utuam :

VEROUN

C€l6xt6lt d6 pl6n vous ê6t délMÉ par

cad€strB.gow.tr

't60800

I

65

66

'ûù

800

t3

Oép6rt6mênt :

MEUSE

*

67

AUX


